
 

 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du 08 DECEMBRE 2022 à 09H30 

OBJET :  
8 / ADMISSIONS EN CREANCES IRRECOUVRABLES 

 
Délibération n° 2022 028 CA 

 

16 administrateurs sont présents, 5 administrateurs ont donné un pouvoir, le quorum est atteint. 

Sont présents : 
M. Bertrand OLLIVIER, Président, désigné par le Conseil Départemental,  
M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental, 
M. Jean-Pierre BRUNSEAUX, désigné par l’U.D.A.F de la Haute-Marne, 
M. Serge BURTE, élu par les locataires, 
Mme Michelle COLLARD, élue par les locataires,  
Mme Sophie DELONG, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Denis FAHY, élu par les locataires, 
M. Manuel GALLAND, désigné par l’Union Départementale C.G.T, 
Mme Anne-Marie GORSE, désignée par le Conseil Départemental, 
Mme Nathalie GUILLEMIN, désignée par les associés des collecteurs du 1% logement, 
M. Michel HUARD, désigné par le Conseil Départemental, 
Mme Anne-Marie NEDELEC, Vice-présidente, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Dominique MERCIER, désigné par le Conseil Départemental,  
M. André NOIROT, désigné par le Conseil Départemental, 
M. Dominique THIEBAUD, désigné par le Conseil départemental, 
Mme Amina TAYRI, élue par les locataires, 
 

Sont représentés : 
Mme le Préfet de la Haute Marne, représentée par Mme Nelly ROBERT, Cheffe du service Habitat et 
Construction (DDT), M. Michel ANDRÉ, désigné par le Conseil départemental (Pouvoir à Mme NEDELEC), M. 
Robert COSTANZA, désigné par le Conseil Départemental (Pouvoir à M. HUARD), Mme Marie-Noëlle HUBERT, 
désignée par la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne (Pouvoir à M. HUARD), M. François ROBIN, 
représentant une association œuvrant dans le domaine de l’insertion (Pouvoir à M. OLLIVIER), M. Damien 
THIERIOT, désigné par le Conseil Départemental (Pouvoir à M. OLLIVIER), 
 
Est excusé : 
M. Olivier GIRARDOT, désigné par l’union départemental CFDT, 
 
Est absente : 
Mme Anne CARDINAL, désignée par le Conseil départemental, 
 

Assistent en outre à la réunion : 
M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, Mme Sophie PY-FOURES, société KPMG, Mme Christine DELALOY, 
Secrétaire du CSE, Mme Sandra CATTAN, Directrice des ressources internes, Directrice générale adjointe, M. 
Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, Mme Corinne MORO, Directrice financière, Cindy SCHMITT, 
assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Conseil d’Administration d’HAMARIS en date du 8 décembre 2022 
***** 

Admissions en créances irrecouvrables 

 

Le Directeur Général présente la liste des dettes de locataires partis pour admission en créances 
irrecouvrables. 
Le montant total de ces créances s’élève à 90 930,56 euros et concerne 34 dossiers, réparti selon les motifs 
suivants : 
 

 TOTAL 

MOTIF 
NBRE DE 
DOSSIERS  MONTANT 

LOCATAIRES DECEDES 15 36 742,89 € 
RESSOURCES INSAISISSABLES 13 46 507,25 € 
DETTE INFERIEURE A 150 € 02 196,68 € 
AUTRES (Dette hors jugement, dette prescrite) 15 6 698,11 € 
TOTAL 34 90 144,93 € 

 
Le détail de ces créances est porté dans les tableaux ci-joints, selon les montants de dette (inférieurs ou 
supérieurs à 150 €). Pour rappel, 36 dossiers ont fait l’objet d’un effacement de dette pour un montant total de 
69 422, 27 euros lors du Conseil d’Administration du 16 juin 2022. 
 
Pièces jointes en annexe : tableaux des admissions en créances irrecouvrables.  
 

 ***** 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité :  
 

- D’autoriser la comptabilisation de nouvelles créances irrécouvrables pour un montant total de 
90 144, 73 euros. 
 

 
 

 

RESULTAT du VOTE : A l’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 8 décembre 2022 
 
 
 
 

 



Commune
N° DOSSIER 

FACTURATION
Motif Somme totale

NOGENT 15351  DETTE < 150 EUROS  145,24 €

LANGRES 12000  DETTE < 150 EUROS  51,44 €

TOTAL :  2 TOTAL MONTANT 196,68 €

PROPOSITIONS POUR ADMISSIONS EN CREANCES IRRECOUVRABLES

DETTES INFERIEURES A 150 EUROS

8. ANNEXE
Passage en créances irrécouvrables

Conseil d'administration d'Hamaris du 8 décembre 2022



Commune N° Locataire Motif Somme totale

LANGRES 13087 LOCATAIRE DECEDEE 1 438,07 €

WASSY 10982 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 9 189,45 €

 FRONCLES 10232 DETTE PRESCRITE 1 464,53 €

FRONCLES 9937 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 1 422,25 €

ANDELOT 12483 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 3 866,77 €

JOINVILLE 8565 LOCATAIRE DECEDEE 330,95 €

ILLOUD 15308 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 1 278,05 €

RIMAUCOURT 9442 DETTE HORS JUGEMENT 152,64 €

JOINVILLE 8757 LOCATAIRE DECEDE 2 914,37 €

DOULAINCOURT 14182 LOCATAIRE DECEDE 5 337,35 €

NOGENT 11191 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 792,54 €

BOURBONNES LES BAINS 12850 LOCATAIRE DECEDE 1 176,39 €

JOINVILLE 15310 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 983,86 €

JOINVILLE 15332 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 5 821,18 €

LA PORTE DU DER 14298 LOCATAIRE DECEDEE 989,79 €

LANGRES 10941 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 5 097,66 €

NOGENT 14453 LOCATAIRE DECEDEE 6 435,61 €

CHEVILLON 15325 LOCATAIRE DECEDE 207,39 €

LANGRES 11594 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 4 888,65 €

LANGRES 14231 LOCATAIRE DECEDE 1 658,04 €

PREZ SOUS LAFAUCHE 14306 LOCATAIRE DECEDE 620,43 €

WASSY 15355 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 9 704,05 €

WASSY 10058 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 1 285,44 €

LE MONTSAUGEONNAIS 10067 LOCATAIRE DECEDEE 629,94 €

LANGRES 10021 LOCATAIRE DECEDE 4 681,97 €

WASSY 9965 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 437,05 €

LA PORTE DU DER 15337 DETTE HORS JUGEMENT 4 242,66 €

JOINVILLE 12250 LOCATAIRE DECEDE 4 128,02 €

LANGRES 14637 LOCATAIRE DECEDE 1 689,17 €

JOINVILLE 15328 DETTE HORS JUGEMENT 838,28 €

NOGENT 10122 LOCATAIRE DECEDE 4 505,40 €

LANGRES 14050 INSOLVABLE ‐ RESSOURCES INSAISISSABLES 1 740,30 €

TOTAL 32 TOAL MONTANT 89 948,25 €

DETTES SUPERIEURES A 150 EUROS

PROPOSITIONS POUR ADMISSIONS EN CREANCES IRRECOUVRABLES

8. ANNEXE
Passage en créances irrécouvrables

Conseil d'administration d'Hamaris du 8 décembre 2022




